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Droit de la prévention

Notre analyse

Lorsque des sources radioactives non scellées sont utilisées, l'employeur met à disposition, en tant que de besoin, les moyens
nécessaires pour qu'en toute circonstance ces sources radioactives ne soient pas en contact direct avec les travailleurs.

Toutes les surfaces sur lesquelles sont manipulées ou entreposées des sources radioactives non scellées sont constituées de
matériaux faciles à décontaminer.

Lorsque des sources radioactives non scellées sous forme liquide sont manipulées ou entreposées, des dispositifs de rétention
adaptés aux quantités présentes sont mis en place.

Lorsque des sources radioactives non scellées sous forme gazeuse ou lorsque des sources d'autres natures peuvent conduire à des
mises en suspension d'aérosols ou à des relâchements gazeux significatifs, des ventilations et des filtrations adaptées sont mises en
place au plus près des sources concernées.

Article 21 de l'arrêté du 15 mai 2006 relatif aux conditions de délimitation et de
signalisation des zones surveillées et contrôlées compte tenu de l'exposition aux
rayonnements ionisants

I.-L'employeur met à disposition, en tant que de besoin, les moyens nécessaires pour qu'en toute circonstance des sources radioactives non scellées ne
soient pas en contact direct avec les travailleurs.

II.-Toutes les surfaces sur lesquelles sont manipulées ou entreposées des sources radioactives non scellées sont constituées de matériaux faciles à
décontaminer.

Lorsque des sources radioactives non scellées sous forme liquide sont manipulées ou entreposées, des dispositifs de rétention adaptés aux quantités
présentes sont mis en place.

Lorsque des sources radioactives non scellées sous forme gazeuse ou lorsque des sources d'autres natures peuvent conduire à des mises en suspension
d'aérosols ou à des relâchements gazeux significatifs, des ventilations et des filtrations adaptées sont mises en place au plus près des sources
concernées.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Nouvelle règlementation en
radioprotection

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Rayonnements ionisants –
Règlementation et
démarche de prévention

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Radon en milieu de travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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https://www.irsn.fr/sites/default/files/2023-03/IRSN_magazine-reperes40HS-radioprotection-201901_0.pdf
https://www.irsn.fr/sites/default/files/2023-03/IRSN_magazine-reperes40HS-radioprotection-201901_0.pdf
https://www.irsn.fr/sites/default/files/2023-03/IRSN_magazine-reperes40HS-radioprotection-201901_0.pdf
https://www.irsn.fr/sites/default/files/2023-03/IRSN_magazine-reperes40HS-radioprotection-201901_0.pdf
https://www.inrs.fr/risques/rayonnements-ionisants/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/rayonnements-ionisants/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/rayonnements-ionisants/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/rayonnements-ionisants/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/rayonnements-ionisants/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/radon/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/radon/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/radon/reglementation.html


Rayonnements ionisants et
responsabilité du chef
d'entreprise

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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